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Prochaine parution Juillet 2026

Vous avez une information, une envie
ou une belle histoire à partager ?

Une rubrique vous attend dans notre prochain
numéro pour faire vivre vos idées, vos
expériences et favoriser les échanges au sein de
la commune et ses hameaux. 
Votre suggestion est à envoyer par mail avant         
le 30 mai à : communicationcollonges@gmail.com

Chères Collongeoises, chers Collongeois,

Le printemps est de retour et les activités de jardinage,
de bricolage et de tonte aussi, avec bien sûr le respect
des horaires préconisés sur la dernière page de cette
édition.
C’est avec plaisir que je vous retrouve à travers ce
nouveau numéro de notre journal communal.
L’euphorie des élections passée, l’activité du village
retrouve quasiment tous ses repères.
Un grand merci aux électeurs qui sont venus
nombreux pour faire leur devoir civique et qui nous ont
renouvelé leur confiance pour ce nouveau mandat.
Ces dernières semaines ont été marquées par
plusieurs avancées importantes : les phases finales
des travaux de la rue du Soujet et celles de la
Citadelle, avec pour cette dernière un nouveau
schéma de circulation pour notre sécurité.
Je vous rappelle que nouveau bitume ne rime pas
avec vitesse excessive puisque ces 2 rues restent à 30
km/h.
Mais aussi la pose de jeux ludiques dans les cours des
écoles, qui ont reçu un vif succès de la part des
enfants qui les utilisent.
Au-delà des projets d’infrastructure, je tiens à saluer
l’implication de tous nos acteurs locaux, commerçants
et associations, véritables piliers de la vie communale,
car grâce à eux de nombreux évènements ont pu être
organisés, favorisant le lien social et le dynamisme de
notre village.

Ensemble, continuons à faire vivre notre commune.

Bien cordialement.

Le maire, Lionel PERREAL

Le mot du Maire S O M M A I R E

mairie@collonges.fr

www.collonges.fr 

10 Grand  Rue - 01550 Collonges

Lundi au vendredi de 9h à 11h30
Mardi et Jeudi de 17h à 19h

04.50.59.61.25

Vivre à Collonges
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La campagne électorale étant terminée,         
l’Echo Collongeois fait son grand retour,         
avec l’envie de retrouver pleinement sa place
entre toutes les mains et de renforcer le lien avec
les habitants.



Le conseil municipal a eu lieu le 20 mars à

la suite des élections municipales du 15

mars. 

18 sièges pour la liste “Collonges A’venir”

1 siège pour la liste “Pour Collonges”

Nous avons pu élire le maire et ses

adjoints. 

Le 31 mars s’est déroulée la réunion pour

les conseillers municipaux afin de créer les

diverses commissions.

E m m a n u e l  D E V I L L E
C o m m u n i c a t i o n

S I V O M  d u  G r a n d  C r ê t  d ’ E a u

E m m a n u e l  D E V I L L E
C o m m u n i c a t i o n

S I V O M  d u  G r a n d  C r ê t  d ’ E a u

I n g r i d  M A T H I E U
S c o l a i r e  e t  p é r i s c o l a i r e

I n g r i d  M A T H I E U
S c o l a i r e  e t  p é r i s c o l a i r e

D i d i e r  V E Z I N
C œ u r  d e  v i l l a g e

S I V O M  d u  G r a n d  C r ê t  d ’ E a u

D i d i e r  V E Z I N
C œ u r  d e  v i l l a g e

S I V O M  d u  G r a n d  C r ê t  d ’ E a u

R o m a i n  M E R M E
F i n a n c e s

R o m a i n  M E R M E
F i n a n c e s

S y l v i e  B O S S U
A s s o c i a t i o n s

S y l v i e  B O S S U
A s s o c i a t i o n s

O l i v i e r  B L A I N
C œ u r  d e  v i l l a g e

O l i v i e r  B L A I N
C œ u r  d e  v i l l a g e

A d e l i n e  F E R R A R I  S E G R E TO
S a n t é

A d e l i n e  F E R R A R I  S E G R E TO
S a n t é

G u i l l a u m e  T O S I N
U r b a n i s m e

G u i l l a u m e  T O S I N
U r b a n i s m e

C o r a l y n e  N I C O T
S c o l a i r e  e t  p é r i s c o l a i r e

C o r a l y n e  N I C O T
S c o l a i r e  e t  p é r i s c o l a i r e

M i c k a ë l  L O N J O N
V o i r i e  -  T r a v a u x
M i c k a ë l  L O N J O N
V o i r i e  -  T r a v a u x

V i r g i n i e  B E S S O N
F i n a n c e s

S I V O S  d e  P é r o n
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F i n a n c e s
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A l e x a n d r e  P I C A Z O
C o n s e i l l e r  m u n i c i p a l  d e

l ’ o p p o s i t i o n

A l e x a n d r e  P I C A Z O
C o n s e i l l e r  m u n i c i p a l  d e

l ’ o p p o s i t i o n

A n n e  P E R D A E M S
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L i o n e l  P E R R E A L
M a i r e

V i c e - P r é s i d e n t  d u  p a t r i m o i n e  e t
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Les conseillers municipaux

 

La vie à la Mairie

L a u r e n t  P E R O U C H E T
2 è m e  a d j o i n t

V o i r i e  -  T r a v a u x  - S I V O S  d e  P é r o n

L a u r e n t  P E R O U C H E T
2 è m e  a d j o i n t

V o i r i e  -  T r a v a u x  - S I V O S  d e  P é r o n

M i r e i l l e  M O R E L
1 è r e  a d j o i n t e

U r b a n i s m e

M i r e i l l e  M O R E L
1 è r e  a d j o i n t e

U r b a n i s m e
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Investissement Fonctionnement

Fonctionnement
2 470 802

Investissement
645 758

La mairie, c’est votre
quotidien

Pays de Gex
Agglo

Le Département
de l’Ain et la

Région Auvergne-
Rhône-Alpes

Écoles
Routes et éclairage
Permis de construire
Salles et
équipements
Vie associative et
sportive
État civil
(naissances,
mariages…)
Aide sociale de
proximité

• Déchets
• Transports
• Eau et
assainissement
• Développement
économique

• Collèges, lycées
• Grandes routes

2025

Principaux
investissements
(montants arrondis)

Matériel pour les écoles 23K€

Matériel pour le secrétariat 10K€

Matériel et travaux de voirie 555K€

Aménagement espace de jeux 11…

Travaux de bâtiment 130K€

Centre de loisirs et cantine 5K€

Rénovation du présbytère 663K€

Cœur de Village 3K€

Réseau de chaleur 64K€
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2025

d é t a i l
COMPÉTENCES

COMMUNALES

Élections municipales : qui fait quoi à Collonges ?
beaucoup de Collongeois se posent la question voici les grandes lignes

Pourquoi ?
Chacun agit à son niveau : la commune pour le quotidien, les autres pour les
services plus larges.

Budget 2025

Dans un contexte d’inflation, la
situation financière de la commune

reste saine.

Les dépenses de fonctionnement
maitrisées génèrent une part non

négligeable pour les
investissements.

Ce mode de gestion, nous permet
d’avoir une réelle capacité

d’autofinancement et de poursuivre
le maintien du taux d’imposition
actuel depuis plusieurs années.

MIEUX AGIRMIEUX AGIR
Mieux comprendre c’estMieux comprendre c’est

118K€



 

 

 

Des dépenses de fonctionnement maîtrisées et tournées vers l’intérêt collectif.

Le chapitre des charges à caractère général reste conséquent, principalement en raison des
travaux d’entretien et de mise aux normes de nos bâtiments communaux et de notre voirie.
Les fortes intempéries de février et mars ont notamment provoqué un affaissement du chemin
des Îles, nécessitant des travaux d’urgence afin d’assurer la sécurité des usagers.
Les dépenses énergétiques demeurent élevées, mais les actions engagées avec le SIEA pour
améliorer notre efficacité énergétique, combinées à la mise en service du réseau de chaleur cette
année, devraient permettre une réduction progressive des coûts dès la fin 2026, et de manière
significative en 2027.
Enfin, les subventions aux associations sont maintenues à un niveau élevé, afin de soutenir les
acteurs locaux et encourager la vitalité de la vie communale.

Des investissements au service du cadre de vie et du développement durable
L’année 2026 verra la poursuite ou le lancement de plusieurs projets structurants :

Achèvement du programme de rénovation de la voirie, avec notamment la Rue Ruybot,
incluant la signalétique, les feux de circulation et les aménagements de sécurité.
Études préalables sur l’école primaire, pour choisir entre une rénovation ou une construction
neuve.
Lancement d’une réflexion sur la requalification du cœur de village, autour de la Grand’Rue,
du centre de loisirs, du Foyer rural et de la Rue de l’Église.
Premières démarches pour le réaménagement du cimetière.
Modernisation de l’éclairage public, en partenariat avec le SIEA, pour réduire la
consommation d’énergie et les dépenses d’électricité.
Installation de nouveaux jeux pour enfants à Écorans.
Rénovation du toit de l’école.
Amélioration de la connectivité et des services publics, avec l’installation du Wi-Fi au Foyer
rural et de bornes de prises électriques sur le Champ de Foire.
Mise en place de panneaux d’information pour une communication plus dynamique avec les
habitants.
Renforcement de la propreté du village, grâce à de nouvelles poubelles et à l’installation de
distributeurs de sacs à déjections canines.

Ces projets traduisent la volonté de la municipalité de préserver la qualité de vie, de moderniser
les équipements, et de préparer durablement l’avenir de notre commune.

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 22,49 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 43,66 %
Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l'habitation principale : 12,82 %

Fiscalité maîtrisée

Taux inchangés 5

Les dépenses de fonctionnement 
& d’investissement prévues pour 2026



La GazetteLa Gazette

Les résultats des élections de notre commune ont conforté la
confiance des Collongeoises et Collongeois envers notre liste
Collonges A’venir.
Ce plébiscite de plus de 84% nous permettra de mener à bien notre
programme.

Notre programme est le fruit de plusieurs mois de travail avec la
nouvelle équipe ; les sortants apportant leurs connaissances des
dossiers associées à l’énergie nouvelle des entrants.

Nous avons été à votre rencontre afin de vous questionner sur vos
besoins. Ces derniers ont été pris en compte dans notre programme.

Les points forts du programme à venir :
Poursuivre la réalisation du réseau de chaleur, une énergie propre
et moins coûteuse.
Maintien de l’éclairage public grâce au passage FULL LED.
Concrétisation de la rénovation du toit de l’école du haut (début
des travaux juillet 2026).
Restauration de l’église.
Aménagement du cimetière.
Optimisation du cœur de village (création d’un parking, réflexion
sur l’aménagement futur).
Sécurisation de l’accès aux infrastructures de la zone sportive
(stade, skatepark, tennis).
Apaisement du trafic grâce à une signalisation adaptée.
Poursuivre notre collaboration avec l’ARS afin de faciliter l’accueil
de nouveaux professionnels de santé.

Pour ce mandat nous souhaitons rester en lien avec vous.

                                          Nous restons à votre entière disposition pour
                                          répondre à vos questions.
    
                                          L’équipe majoritaire Collonges A’venir

Chères voisines, chers voisins,

La dernière élection municipale a vu l’émergence, pour la première
fois depuis plusieurs mandats, d’une deuxième liste. Un score
significatif pour une équipe constituée en moins de 2 mois et nous
vous remercions de votre confiance.

Au-delà du résultat, cette seconde liste a eu un effet concret et    
positif : elle a introduit de la réflexion, de la confrontation d’idées et
une dynamique nouvelle. Sans opposition, la vie municipale suit
souvent son cours sans remise en question. Avec une alternative,
l’équipe en place se structure davantage et se challenge. C’est sain
pour notre commune.
Plusieurs évolutions vont dans ce sens : le retour de L’Écho
Collongeois, le budget 2026 inclut le début d’un financement d’une
nouvelle école, un parc pour enfants à Écorans, l’installation de
bancs pour nos aînés, les poubelles pour les déjections canines, ainsi
que la retranscription des « questions diverses » dans les comptes
rendus municipaux. La prochaine étape pourrait être la
retransmission des conseils municipaux afin de renforcer leur accès.
Autant d’actions concrètes utiles au quotidien.
Un regret toutefois : de nombreuses commissions ont été créées,
mais aucune dédiée à la médiation, pourtant reconnue comme
importante lors du meeting de l’équipe élue et présente dans notre
programme.

Avec un seul siège sur 19, mon vote n’a aucun impact, mais mon rôle
est d’être un relais attentif pour nos habitants.

L’opposition n’est pas un frein : c’est un équilibre, au service de
Collonges.

                        Pour Collonges,
                        Alexandre Picazo, conseiller municipal d'opposition 
                        (apicazo@collonges.fr)
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Vous souhaitez suivre les actions de notre
commune, être au plus proche des

informations ?

Nous serions ravis de vous accueillir, aux séances du conseil
municipal. Celui-ci se réunit tout au long de l'année pour
répondre aux besoins de la commune. Ces séances sont
ouvertes au public.
Toute demande d’un habitant souhaitant être examinée doit
être envoyée à la Mairie ; elle sera étudiée en rubrique
“questions diverses” du conseil municipal.
Consultez régulièrement le panneau d'affichage en mairie ou
suivez nos supports numériques pour connaître les
prochaines dates du conseil.
Retrouvez les comptes-rendus détaillés sur le panneau
d’affichage en mairie et sur le site internet. 

des délibsdes délibs

Conseil municipal du 31 mars 2026

Conseil municipal du 20 janvier 2026

>> Accepte de fixer le taux d’indemnités du Maire à 51,6% et des Adjoints à 19,8% ;
>> Valide à l’unanimité le règlement intérieur du fonctionnement de l’équipe municipale ;
>> Crée 9 commissions communales : Finances, associations, scolaires et périscolaires, voirie-travaux, cimetière, communication,
urbanisme, cœur de village, santé à la suite du vote du règlement intérieur. Élit les vice-présidents et des suppléants de ces commissions ;
>> Désigne à l’unanimité les délégués SIEA : 2 titulaires Lionel PERREAL et Anne PERDAEMS et 4 suppléants Emmanuel DEVILLE,
Alexandre PICAZO, Mickaël LONJON et Didier VESIN ;
>> Désigne et élit les délégués PNR du Haut-Jura : 2 titulaires / Aurélie BOUILLOT et Emmanuel DEVILLE et 2 suppléants : Olivier BLAIN et
Nicolas RAVOUX ;
>> Valide à l’unanimité le plan de financement par le SIEA afin d’enfouir les réseaux électriques et de télécommunication de la rue Ruybot
pour un reste à charge de la commune de 74 682,12 € sur la somme totale de 386 300 € ;
>> Autorise à l’unanimité le Maire à signer le bail et le règlement intérieur dans l’urgence pour la location d’un hangar afin de déménager une
partie du hangar communal actuel en vue des travaux liés à l’installation de la chaudière du réseau de chaleur.

>> Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs au
contrat du marché “Gestion des espaces verts” avec la société SAS
VERDET PAYSAGE pour les offres annuelles : Tonte pour un montant de
24 070,30 € HT ; Taille et désherbage des massifs pour un montant de    
1 986,96 € HT ; Taille des haies pour un montant de 6 150 € HT ;
>> Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes d’acquisitions
relatifs aux parcelles de forêt : AB14, B744, F975, F998, G42, G69 pour
la somme de 3 545 € ;
>> Accepte de participer au financement des sol souples à hauteur de    
13 000 € pour mettre au norme le projet NEFLE
>> Accepte à l’unanimité la création du poste de DGS à temps plein.



Le vendredi 29 mai à 19h, retenez la date : c’est la Fête des voisins !
Dans vos quartiers profitez d’un espace pour retrouvez vos voisins autour d’un
repas partagé.

Si vous souhaitez emprunter des tables et des bancs, contactez la Mairie au 04
50 59 61 25 et réservez ce matériel en fonction des stocks disponibles.

Partager, c’est créer du lien, c’est mieux se connaître, faire la fête et profiter de
la vie !

En accord avec les municipalités de Collonges, Farges, Péron, Saint-Jean-de-
Gonville et l’association des anciens combattants, nous avons décidé d’organiser
les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre dans une seule commune et à tour de
rôle afin de rassembler le plus de public possible et aussi pour améliorer
l’organisation des manifestations en fonction des disponibilités des fanfares et des
associations.
Nous sommes heureux de vous convier à Collonges devant la mairie,               
10 Grand’Rue le Vendredi 8 Mai :

19h - Rassemblement 
19h15 - Cérémonie au Monument aux Morts
Suivie de la réception au Foyer rural

VOUSVOUSAVECAVEC
Nos rendez-vousNos rendez-vous

Réunion publique sur le
réseau de chaleur

Les conseillers municipaux
en partenariat avec
FORESTENER vous
convient à la réunion
publique pour échanger sur
le nouveau réseau de
chaleur.

Rendez-vous :
Mardi 19 mai à 19h 
Salle de musique
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Rue de la Citadelle

NOS ACTIONSNOS ACTIONSNOS ACTIONSNOS ACTIONS
  

Parc de jeux

Rue de la Cour - Ecorans

Rue de la Bière

Rue de l’Église 
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9
NOUVEAU SENS DE CIRCULATION ALERTE! 

Sens interdit dans 
le sens descente

 

École - Participation Projet NEFLEInstallation RCCC - Club House



Installée à Collonges, je vous propose des soins
professionnels personnalisés à votre domicile ou dans
un espace bien-être privé: massages, soins du visage et
soins corps, pensés pour vous ressourcer vraiment.
Forte d'un parcours de plus de dix ans dans l'esthétique
et le bien-être et d'une certification internationale
CIDESCO, j'apporte un regard expert et une approche
humaine à chaque soin.
J'interviens également en tant que formatrice
professionnelle: formations en écoles d'esthétique,
hôtels, spas et instituts, ainsi qu'ateliers bien-être en
groupe: auto-massage, cosmétiques maison, gestion du
stress... accessibles à tous, particuliers comme
professionnels.
Parce que prendre soin de soi, ça s'apprend aussi.
Collonges - Pays de Gex et alentours
contact@sublimetoi.com
Whatsapp: +33 6 50 60 10 64
Instagram : @_sublimetoi

Sublime Toi
Soins bien-être 

& Formation esthétique

Maison Charlotte
&

Aly Glowy

Le Village s’enrichit,Le Village s’enrichit,
nouvelles adressesnouvelles adresses

Quelques années après la fermeture de la Librairie Noires Merveilles, Arnaud est de retour
à Collonges avec une nouvelle Librairie, mais toujours la même passion !
LesExquisMots, désormais située au 11 Grand Rue, vous propose désormais deux
espaces : Le premier dédié à la jeunesse, des albums pour les tout petits jusqu’aux romans
pour adolescents ; le second dédié à la littérature, la BD et le manga.
LesExquisMots, c’est aussi une sélection de jeux pour des moments de partage en famille.
LesExquisMots, c’est aussi un Club de Lecture adultes depuis avril, des projets de
rencontres avec des auteur.e.s et l’ambition d’un festival annuel à Collonges.
Arnaud se fera un plaisir de vous conseiller sur les ouvrages en stock ou de passer vos
commandes sur vos demandes plus spécifiques.
La Librairie est aussi partenaire avec le Pass Culture, le Pass Région et la carte Jeunes 01.

11 Grand Rue
01550 Collonges
04 58 28 34 97

lesexquismots.librairie@gmail.com
#LesExquisMots_librairie
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Spécialisées en colorimétrie, Charlotte et Alyssia s’associent
et reprennent le salon de coiffure de Collonges.
Expertes en techniques de coloration et de balayage dernière
génération, elles apportent un nouvel œil à vos coiffures.

Le salon vous accueille sur rendez-vous, du lundi au samedi : 
57 Grande Rue, 01150 Collonges.

Actives sur les réseaux sociaux, vous pouvez découvrir leur
travail et prendre rendez-vous directement sur Instagram :
@maison_charlotte_collonges et @aly_glowy
Ou par téléphone 
Charlotte : 07 43 25 47 20
Alyssia : 06 08 45 11 95

mailto:contact@sublimetoi.com
mailto:lesexquismots.librairie@gmail.com


Agenda
Pour vous assurer d’être au courant

des derniers évènements organisés par

la municipalité ou les associations. 

Consultez régulièrement notre site

internet ou nos réseaux sociaux. 

ASSOCIATIONS :
Communiquez-nous par mail vos prochains événements à :
communicationcollonges@gmail.com

>> Samedi 14
Fête Nationale
Foyer Rural

>> Samedi 25
Concours de boules
Foyer Rural

JUILLET

Samedi 6 <<
Inauguration du stade

10h à 12h
Infos page 12

Vendredi 20 <<
Feux de la St-Jean

Rue du Fort
Infos page 12

Samedi 27 <<
Kermesse des écoles

Foyer Rural et 
Champ de Foire

JUIN

>> Cérémonie du 8 mai
19h devant la Mairie
Infos page 7

>> Mardi 19 à 19h
Réunion publique 
sur le réseau de chaleur
Salle de musique
Infos page 11

>> Mercredi 20
Collecte de Sang
Foyer Rural

>> Vendredi 29
Fête des voisins
Infos page 7

MAI
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AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

>> du 11 au 13
Vogue
Foyer Rural

>> Mercredi 16
Collecte de Sang
Foyer Rural

>> Vendredi 18
Septembre en or

>> Samedi 19
Vide-greniers

Dimanche 11 <<
Foire artisanale

Foyer Rural

Samedi 24 <<
Soirée cabaret

Foyer Rural

>> Mercredi 18
Collecte de Sang
Foyer Rural

>> Dimanche 22
Concert des Cuivres
Foyer Rural

Dimanche 5 <<
Téléthon

Vendredi 18 <<
Fête de Noël

Et si c’était l’occasion
pour inventer quelque

chose ensemble ?
Nous sommes à 

votre écoute



Le brûlage des déchets verts c’est :

jusqu’à 750 € d’amende
(sauf certaines dérogations préfectorales) 

Le Réglement Sanitaire Départemental (RSD) interdit toute l'année le brûlage à l'air libre des
déchets ménagers et assimilés, dont les déchets verts. Le non respect du RSD constitue une
infraction pénale constitutive d'une contravention de 4ème classe : soit une amende qui peut
aller jusqu'à 750 euros. Les infractions du RSD peuvent être constatées par les agents de
police municipale et par les officiers ou agents de police judiciaire (maires, policiers,
gendarmes).

Qu'est-ce qu'un déchet vert ?
Les déchets verts sont les résultats de l'entretien ou de la création d'espaces verts publics ou
privés. Les déchets verts sont composés de deux grandes catégories de résidus :
Les végétaux ligneux : ils sont plutôt fibreux (présence de lignine, composante du bois) et se
dégradent plus lentement que les végétaux non ligneux.
Les végétaux non ligneux : résidus de tonte et de désherbage, feuilles, fleurs. A l'inverse des
végétaux ligneux, ils sont riches en eau et en azote et se dégradent très vite.

Mauvais pour la santé
Les fumées produites participent à la pollution de l'air. Cette mauvaise combustion, d'autant
plus que les végétaux sont encore humides, entraîne la production de particules fines dans
l'air transportant des composés cancerigènes.

Des risques d'incendie
Selon les saisons, associé à des périodes de sécheresse, le brûlage des déchets verts est à
l'origine de nombreux départs de feu qui nécessitent l'intervention de sapeurs-pompiers.

Des troubles du voisinage
Un feu de déchets verts nuit au voisinage plus ou moins éloigné (en fonction des conditions
météorologiques) par les fumées et les odeurs produites.

Une richesse qui part en fumée.

BROYAGE : 
pour pailler et protéger vos
sols.

COMPOSTAGE : 
pour enrichir naturellement
votre jardin.
Infos AWT : page 12

TONDRE PLUS HAUT : 
pour une meilleure densité,
homogènisation et résistance.

Aller à la DECHETTERIE :
31 rue de Pré Munny Péron
Badge d’accès obligatoire et
gratuit.
Infos : 04 50 40 95 00
Horaires : voir page 12

INTERDIT

 

Mon chien, ma laisse, mon sac = Ma responsabilité 

Trottoirs salis, désagréments pour les piétons, nuisances dans les
espaces verts et les parcs pour les enfants et les agents communaux : les
incivilités liées aux déjections canines impactent le cadre de vie de tous.
Les chiens ne pouvant évidement pas gérer cela eux mèmes, il revient à
chaque propriétaire d’en assumer la responsabilité.
Prochainement, la commune mettra à disposition des distributeurs de sacs
ainsi que des poubelles publiques.
Un geste simple, rapide mais essentiel pour préserver un environnement
propre et agréable.

Bien vivre ensemble

Adorables compagnons, nos chiens le sont.... mais pas leur déjections !
Ce que dit la loi
Le contrevenant encourt une
amende prévue pour les
contraventions de 3ème classe 

Petits rappels utiles : 
Les chiens doivent être tenus en
laisse dans l’espace public et du
15 avril au 30 juin dans les forêts.

Quelques consignes simples 
Le printemps est là, le jardin reprend vie !

Mais alors,
que faire...

12
Entre voisins,

chacun y met du sien...
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LES ASSOCIATIONSLES ASSOCIATIONSSURSURZOOMZOOM

Les feux de la Saint-Jean 2026 : une soirée festive et chaleureuse !
Le comité d’embellissement et d’animation a le plaisir d’annoncer l’organisation des
traditionnels feux de la Saint-Jean, qui se tiendront le samedi 20 juin 2026 à partir de 19h.
Cette année, l’événement promet d’être un moment chaleureux et convivial, placé sous le
signe de la bonne humeur. Les habitants sont invités à venir profiter d’une soirée guinguette,
rythmée par une ambiance musicale en fond, idéale pour partager un moment entre amis,
voisins et familles.
Pour renforcer cet esprit de partage, chacun est convié à participer à un repas canadien
(chacun apporte un plat à partager). Des barbecues seront mis à disposition pour permettre à
tous de cuisiner et de profiter pleinement de la soirée. Pour soutenir les actions du comité,
une buvette sera également installée.
Le rendez-vous est fixé au bout de la rue du Fort. La circulation sera exceptionnellement
fermée pour garantir la sécurité de tous.
Enfin, dans une touche à la fois symbolique et humoristique, un feu sera spécialement prévu
pour permettre aux plus jeunes (et aux moins jeunes !) de jeter leurs cahiers d’école, histoire
de marquer joyeusement la fin de l’année scolaire.
Nous vous attendons nombreux pour célébrer ensemble cette belle tradition dans une
ambiance festive et conviviale !

Inauguration du stade de rugby
Le Rugby Club du Canton de Collonges a le plaisir d’annoncer l’inauguration officielle du
stade municipal qui se tiendra le samedi 6 juin. Cet évènement convivial sera l’occasion pour
les habitants de partager un moment festif autour du rugby et de clôturer cette magnifique
saison. 
Des entrainements libres seront proposés tous les samedis matin de 10h à 12h durant le
mois de mai (sauf le 23),  ils sont ouverts à tous les enfants de 5 à 12 ans. Un stand
découverte sera aussi présent lors de la kermesse de l’école,  le 27 juin. Une belle
opportunité pour s’initier à ce sport collectif.

L’Association École de Danse de Collonges célèbre cette année ses 55 ans d’existence au cœur de notre
village ! Depuis toutes ces années, elle fait vibrer plus de 300 élèves chaque semaine, de 3 à 70 ans, autour de
la passion de la danse.

Tous les deux ans, notre grand spectacle rassemble un public
nombreux et fidèle, et l’édition 2026 se tiendra les 13 et 14 juin
prochains, avec trois représentations à ne pas manquer.
À l’occasion de cet anniversaire, nous proposons à la vente des
sweat-shirts, t-shirts et sacs à l’effigie de l’école. Si vous souhaitez
nous soutenir, vous pouvez nous contacter par mail afin de passer
commande à : dansecollonges@gmail.com.

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2026 ouvriront dès le 1er août 2026 :
nous serons ravis d’accueillir de nouveaux danseurs et danseuses, quel que soit votre
âge ou votre niveau.  
De plus, nous vous réservons quelques nouveautés pour la rentrée !
Nous vous souhaitons un très beau printemps, rythmé par le retour du soleil.
Association Ecole Danse Collonges

Envie de nous rejoindre ?

ETETL’ACTUALITÉL’ACTUALITÉ

mailto:dansecollonges@gmail.com


Football Sud Gessien
3ème place au tournoi international de Béziers ! 
Nos félicitations !
Une phase de poule maîtrisée avec une belle 1ère place.
Une demi-finale perdue face à une très belle équipe anglaise.
Nos jeunes n’ont rien lâché et remportent le match.
Fiers de leur état d’esprit, de leur engagement et de leur
combativité.
Beaucoup d’émotions partagées entre joie et frustration, mais
surtout une superbe aventure humaine qui va les faire
grandir.
Pour finir en beauté : un super séjour avec plage, baignades,
piscine et bowling bien mérité.
Bravo aux éducateurs, accompagnateurs, parents et joueurs
pour ce beau projet.
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C’est un public très nombreux qui est venu passer une agréable
soirée puisque nous avons enregistré une cinquantaine
d’entrées de plus que l’année dernière. Il faut dire qu’avec la
troupe “tous en scène” et son président David Jouve on ne
s’ennuie pas. Comme “les escargots de Collonges” reverse le
bénéfice de leurs manifestations à des associations du domaine
médical ou en rapport avec la santé, c’est un don généreux qui
pourra être fait à deux associations puisque l’équipe “tous en
scène” nous a fait la très bonne surprise de jouer bénévolement
pour nous. Ce sera l’Association PANACH de l’hôpital de
Gaillard (renforcement musculaire des personnes en rémission
ou en traitement d’un cancer ) et l’association Septembre en Or
pour la recherche des cancers pédiatriques qui bénéficieront de
cette magnifique soirée. Les sourires sur les visages des
spectateurs, les commentaires élogieux et les “c’était génial on
reviendra” ont été pour nous organisateurs la meilleure des
récompenses et nous confortent dans l’envie de reconduire cette
manifestation l’année prochaine. Encore un grand merci aux
comédiens de “tous en scène” et au public qui nous l’espérons
reviendra l’année prochaine.

Comme dit David :

Le samedi 18 avril l’association 
“Les escargots de Collonges”
organisait sa traditionnelle
soirée théâtre au Foyer Rural.

“la meilleure publicité c’est d’en parler autour de vous et si vous avez pas
aimé dites le aussi”



Pompiers 18 ou 112

Gendarmerie 17

Psychologue 06 15 47 47 59

Médecins 04 50 56 71 00

Infirmière 04 50 56 71 64

Pharmacie 04 50 59 60 17

Kinésithérapeute 04 50 59 66 19

Ostéopathe 06 75 10 64 09

École 04 50 59 68 30

Famille Rurales 06 74 42 09 70

Bibliothèque 04 50 56 72 06

Podologue 04 51 61 01 57

Orthophoniste 04 50 59 28 36

Régie des eaux gessiennes 04 85 29 20 00

Mes déchets 04 50 40 95 00

Ressourcerie du Pays de Gex 04 81 50 02 51

Allô encombrants 04 50 20 65 86

JARDINAGE &

BRICOLAGE

DU LUNDI AU VENDREDI

SAMEDI
De 8h à 12h et de 14h à 19h30

De 9h à 12h et de 15h à 19h

DIMANCHE & JOURS FÉRIÉS

De 10h à 12h

BIBLIOTHÈQUE

LA POSTE

60 Grand’Rue
Mercredi : 10h-12h / 15h-18h30
Vendredi : 16h-18h30
Samedi : 10h-12h
Fermeture : Jours fériés - Août - Fêtes de fin d’année

Mardi au Vendredi : 13h30-16h30
Samedi : 9h-12h
Fermeture estivale du 10 au 29 août 2026

134 rue du Fort

INORMATIONS PRATIQUES
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Péron - ZA de Pré Munny04 50 59 14 64

DECHETS ORGANIQUESAWT - Site de CompostageLieu-Dit Baraty, Cornely - Péron

DÉCHETTERIE

Horaire d’été (mars à octobre)L. M. M. J. V. : 8h30 - 12h / 13h45-18hSamedi : 8h30 - 18hDimanche : 9h00 - 12hEn cas de canicule, ces horaires peuvent être adaptés.

L. M. M. J. V. : 8h30 - 12h / 13h30-17hAccès facile et gratuit

Badge INDISPENSABLE, merci de vous le
procurer en appelant à Mes déchets

NUITS PAISIBLES 

POUR TOUS 

DE 22H À 7H

Une permanence dédiée à l’urbanisme est organisée en
mairie :

Tous les premiers mardis du mois (sauf imprévu)
De 16h à 18h
Uniquement sur rendez-vous
Durée : 30 minutes par rendez-vous

PERMANANCES DE L’URBANISME

Merci de contacter la mairie pour réserver votre créneau

LA CONCILIATION
Depuis le 24 février, le bureau de Collonges a été
transféré à Saint-Genis-Pouilly pour 2 permanences par
mois. Au vue du grand nombre de dossier sur le Pays de
Gex, nous vous invitons à prendre rendez-vous
directement via le site internet dédié.

www.conciliateurs.fr


	L'Echo Collongeois
	L’écho Collongeois
	Premiers soleils
	Mai - Juin 2026
	Bulletin de Collonges, Ecorans, Pierre & Villard

	Février Mars 23
	La vie à la Mairie
	Le conseil municipal a eu lieu le 20 mars à la suite des élections municipales du 15 mars.  18 sièges pour la liste “Collonges A’venir” 1 siège pour la liste “Pour Collonges” Nous avons pu élire le maire et ses adjoints.  Le 31 mars s’est déroulée la réunion pour les conseillers municipaux afin de créer les diverses commissions.
	Lionel PERREAL Maire Vice-Président du patrimoine et espace public à Pays de Gex Agglo


	Les conseillers municipaux
	Emmanuel DEVILLE Communication SIVOM du Grand Crêt d’Eau
	Ingrid MATHIEU Scolaire et périscolaire
	Didier VEZIN Cœur de village SIVOM du Grand Crêt d’Eau
	Romain MERME Finances
	Sylvie BOSSU Associations
	Olivier BLAIN Cœur de village
	Adeline FERRARI SEGRETO Santé
	Virginie BESSON Finances SIVOS de Péron
	Guillaume TOSIN Urbanisme
	Coralyne NICOT Scolaire et périscolaire
	Mickaël LONJON Voirie - Travaux
	Aurore DURAFFOUR Santé
	Nicolas RAVOUX Cimetière
	Aurélie BOUILLOT Communication
	Alexandre PICAZO Conseiller municipal de l’opposition
	Des dépenses de fonctionnement maîtrisées et tournées vers l’intérêt collectif.
	Vous souhaitez suivre les actions de notre commune, être au plus proche des informations ?



	La Gazette
	des délibs
	Conseil municipal du 20 janvier 2026
	>> Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs au contrat du marché “Gestion des espaces verts” avec la société SAS VERDET PAYSAGE pour les offres annuelles : Tonte pour un montant de 24 070,30 € HT ; Taille et désherbage des massifs pour un montant de    1 986,96 € HT ; Taille des haies pour un montant de 6 150 € HT ; >> Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes d’acquisitions relatifs aux parcelles de forêt : AB14, B744, F975, F998, G42, G69 pour la somme de 3 545 € ; >> Accepte de participer au financement des sol souples à hauteur de    13 000 € pour mettre au norme le projet NEFLE >> Accepte à l’unanimité la création du poste de DGS à temps plein.

	Conseil municipal du 31 mars 2026
	>> Accepte de fixer le taux d’indemnités du Maire à 51,6% et des Adjoints à 19,8% ; >> Valide à l’unanimité le règlement intérieur du fonctionnement de l’équipe municipale ; >> Crée 9 commissions communales : Finances, associations, scolaires et périscolaires, voirie-travaux, cimetière, communication, urbanisme, cœur de village, santé à la suite du vote du règlement intérieur. Élit les vice-présidents et des suppléants de ces commissions ;
	>> Désigne à l’unanimité les délégués SIEA : 2 titulaires Lionel PERREAL et Anne PERDAEMS et 4 suppléants Emmanuel DEVILLE, Alexandre PICAZO, Mickaël LONJON et Didier VESIN ; >> Désigne et élit les délégués PNR du Haut-Jura : 2 titulaires / Aurélie BOUILLOT et Emmanuel DEVILLE et 2 suppléants : Olivier BLAIN et Nicolas RAVOUX ; >> Valide à l’unanimité le plan de financement par le SIEA afin d’enfouir les réseaux électriques et de télécommunication de la rue Ruybot pour un reste à charge de la commune de 74 682,12 € sur la somme totale de 386 300 € ; >> Autorise à l’unanimité le Maire à signer le bail et le règlement intérieur dans l’urgence pour la location d’un hangar afin de déménager une partie du hangar communal actuel en vue des travaux liés à l’installation de la chaudière du réseau de chaleur.
	Les résultats des élections de notre commune ont conforté la confiance des Collongeoises et Collongeois envers notre liste Collonges A’venir. Ce plébiscite de plus de 84% nous permettra de mener à bien notre programme.
	Notre programme est le fruit de plusieurs mois de travail avec la nouvelle équipe ; les sortants apportant leurs connaissances des dossiers associées à l’énergie nouvelle des entrants.
	Nous avons été à votre rencontre afin de vous questionner sur vos besoins. Ces derniers ont été pris en compte dans notre programme.
	Les points forts du programme à venir :
	Pour ce mandat nous souhaitons rester en lien avec vous.
	Nous restons à votre entière disposition pour                                           répondre à vos questions.
	L’équipe majoritaire Collonges A’venir
	Chères voisines, chers voisins,
	La dernière élection municipale a vu l’émergence, pour la première fois depuis plusieurs mandats, d’une deuxième liste. Un score significatif pour une équipe constituée en moins de 2 mois et nous vous remercions de votre confiance.
	Au-delà du résultat, cette seconde liste a eu un effet concret et    positif : elle a introduit de la réflexion, de la confrontation d’idées et une dynamique nouvelle. Sans opposition, la vie municipale suit souvent son cours sans remise en question. Avec une alternative, l’équipe en place se structure davantage et se challenge. C’est sain pour notre commune. Plusieurs évolutions vont dans ce sens : le retour de L’Écho Collongeois, le budget 2026 inclut le début d’un financement d’une nouvelle école, un parc pour enfants à Écorans, l’installation de bancs pour nos aînés, les poubelles pour les déjections canines, ainsi que la retranscription des « questions diverses » dans les comptes rendus municipaux. La prochaine étape pourrait être la retransmission des conseils municipaux afin de renforcer leur accès. Autant d’actions concrètes utiles au quotidien. Un regret toutefois : de nombreuses commissions ont été créées, mais aucune dédiée à la médiation, pourtant reconnue comme importante lors du meeting de l’équipe élue et présente dans notre programme.
	Avec un seul siège sur 19, mon vote n’a aucun impact, mais mon rôle est d’être un relais attentif pour nos habitants.
	L’opposition n’est pas un frein : c’est un équilibre, au service de Collonges.
	Pour Collonges,                         Alexandre Picazo, conseiller municipal d'opposition                          (apicazo@collonges.fr)
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	Inauguration du stade de rugby
	Le Rugby Club du Canton de Collonges a le plaisir d’annoncer l’inauguration officielle du stade municipal qui se tiendra le samedi 6 juin. Cet évènement convivial sera l’occasion pour les habitants de partager un moment festif autour du rugby et de clôturer cette magnifique saison.  Des entrainements libres seront proposés tous les samedis matin de 10h à 12h durant le mois de mai (sauf le 23),  ils sont ouverts à tous les enfants de 5 à 12 ans. Un stand découverte sera aussi présent lors de la kermesse de l’école,  le 27 juin. Une belle opportunité pour s’initier à ce sport collectif.
	Tous les deux ans, notre grand spectacle rassemble un public nombreux et fidèle, et l’édition 2026 se tiendra les 13 et 14 juin prochains, avec trois représentations à ne pas manquer. À l’occasion de cet anniversaire, nous proposons à la vente des sweat-shirts, t-shirts et sacs à l’effigie de l’école. Si vous souhaitez nous soutenir, vous pouvez nous contacter par mail afin de passer commande à : dansecollonges@gmail.com.

	Envie de nous rejoindre ?
	Football Sud Gessien
	Le samedi 18 avril l’association  “Les escargots de Collonges” organisait sa traditionnelle soirée théâtre au Foyer Rural.
	C’est un public très nombreux qui est venu passer une agréable soirée puisque nous avons enregistré une cinquantaine d’entrées de plus que l’année dernière. Il faut dire qu’avec la troupe “tous en scène” et son président David Jouve on ne s’ennuie pas. Comme “les escargots de Collonges” reverse le bénéfice de leurs manifestations à des associations du domaine médical ou en rapport avec la santé, c’est un don généreux qui pourra être fait à deux associations puisque l’équipe “tous en scène” nous a fait la très bonne surprise de jouer bénévolement pour nous. Ce sera l’Association PANACH de l’hôpital de Gaillard (renforcement musculaire des personnes en rémission ou en traitement d’un cancer ) et l’association Septembre en Or pour la recherche des cancers pédiatriques qui bénéficieront de cette magnifique soirée. Les sourires sur les visages des spectateurs, les commentaires élogieux et les “c’était génial on reviendra” ont été pour nous organisateurs la meilleure des récompenses et nous confortent dans l’envie de reconduire cette manifestation l’année prochaine. Encore un grand merci aux comédiens de “tous en scène” et au public qui nous l’espérons reviendra l’année prochaine.
	Comme dit David :
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